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1 Objectifs et démarche

1.1 PRÉAMBULE

La répétition d'évènements catastrophiques au cours des dix dernières années sur l'ensemble du 
Territoire national a conduit l'État à renforcer la politique de prévention des inondations. 

Cette  politique  s’est  concrétisée  par  la  mise  en  place  de  Plans  de  Prévention  des  Risques 
d’Inondation (P.P.R.i.), dont le cadre législatif est fixé par  les lois n° 95-101 du 2 février 1995, 
2003-699 du 30 juillet 2003 et les décrets n° 95-1089 du 5 octobre 1995 et 2005-3 du 4 janvier 
2005. L'ensemble est codifié aux articles L562-1 et suivants du code de l'Environnement.

L’objet d’un PPR est, sur un territoire identifié, de :

 délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l’intensité 
du risque encouru, d’y interdire tout type de construction, d’ouvrage, d’aménagement, 
ou d’exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou industrielle ou, pour le cas 
où ces aménagements pourraient y être autorisés, prescrire les conditions dans lesquels 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités,

 délimiter  les  zones  qui  ne  sont  pas  directement  exposées  au  risque  mais  où  des 
aménagements pourraient aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, et y prévoir 
des mesures d’interdiction ou des prescriptions,

 définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être 
prises par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui 
peuvent incomber aux particuliers,

 définir  des  mesures  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation,  ou  l’exploitation  des 
constructions, ouvrages, espaces existants à la date d’approbation du plan, qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

Pour chaque commune du bassin versant étudié, le dossier de PPR comprend :

 Un rapport de présentation, qui explique l’analyse des phénomènes pris en compte, ainsi 
que l’étude de leur impact sur les personnes et sur les biens, existants et futurs. Ce rapport 
justifie les choix retenus en matière de prévention en indiquant les principes d’élaboration du 
PPR et en commentant la réglementation mise en place. La carte d'aléa est jointe en annexe, 
ainsi que, le cas échéant, la carte d'enjeux.

 La carte de zonage règlementaire à l'échelle de la commune distinguant les zones 
exposées à des risques et celles qui n'y sont pas directement exposées mais où l'utilisation 
du sol pourrait provoquer ou aggraver des risques. Ils visualisent les zones de dispositions 
réglementaires homogènes.

 Un règlement qui précise les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans 
chacune de ces zones. Le règlement précise aussi les mesures de prévention, de protection 
et  de  sauvegarde  qui  incombent  aux  particuliers  ou  aux  collectivités.  Le  règlement 
mentionne, le cas échéant, celles de ces mesures dont la mise en œuvre est obligatoire et le 
délai fixé pour celles-ci.

 Un résumé non technique
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1.2 LE RISQUE INONDATION DANS LE GARD

Les inondations constituent le risque majeur à prendre en compte prioritairement dans la région. 
Sont considérés comme relevant du risque majeur les inondations par débordements de cours 
d'eau et, sur le littoral, par submersion marine. Ce sont ces inondations qui sont réglementés dans 
les PPRi, portés par l'Etat. Le PPRi de Sauveterre ne porte donc que sur les inondations du fleuve 
Rhône.  Pour  autant,  d'autres  phénomènes  d'inondation  locaux,  liés  au  ruissellement,  peuvent 
inonder des parcelles non classées  inondables au PPRi.  En effet,  le  ruissellement relève de la 
compétence communale,  qui peut  agir  sur ce risque par  des modifications de réseaux ou des 
aménagements. La prise en compte de ce risque doit se traduire dans le document d'urbanisme de 
la commune, au titre de l'article L121-1 du Code de l'urbanisme.

Les inondations méditerranéennes sont particulièrement violentes, en raison de l’intensité 
des pluies qui les génèrent et de la géographie particulière de la région. En 50 ans de mesures, on  
a noté sur la région plus de 200 pluies diluviennes de plus de 200 mm en 24 heures. L'équinoxe 
d'automne est la période la plus critique avec près de 75% des débordements, mais ces pluies  
peuvent survenir toute l’année.  Lors de ces épisodes qui frappent aussi bien en plaine ou piémont  
qu’en montagne, il peut tomber en quelques heures plus de 30 % de la pluviométrie annuelle.  

Ces  épisodes  pluvieux  intenses  appelés  pluies 
cévenoles  peuvent  provoquer  des  cumuls  de 
pluie  de  plusieurs  centaines  de  millimètres  en 
quelques heures. Les pluies cévenoles sont des 
précipitations durables qui se produisent par vent 
de  sud,  sud-est  ou  est  sur  les  massifs  des 
Cévennes, des pré-Alpes et des Corbières. Elles 
ont  généralement  lieu  en  automne  dans  des 
conditions météorologiques bien particulières : 

 près du sol : un vent de sud ou sud-est 
apporte  de  l’air  humide  et  chaud  en 
provenance de la mer Méditerranée,

 en altitude : de l’air froid ou frais.

 La  rencontre  entre  le  courant  froid 
d’altitude  et  le  courant  chaud et  humide 
venant de Méditerranée rend l’atmosphère 
instable  et  provoque  souvent  le 
développement  d’orages.  Le  relief  joue 
également  un  rôle  déterminant :  il 
accentue  le  soulèvement  de  cet  air 
méditerranéen et bloque les nuages. 

Les orages de ce type, bloqués par le relief 
et  alimentés  en air  chaud et  humide,  se 
régénèrent : ils durent plusieurs heures et 
les  pluies  parfois  plusieurs  jours.  Ils 
apportent  ainsi  des  quantités  d’eau 
considérables. 

 Des précipitations intenses sont observées 
en toutes saisons. Mais les deux périodes 
les plus propices sont :

mai à septembre, quand se produisent la 
plupart des orages sur l’ensemble du pays,

 l’automne,  saison  particulièrement 
favorable aux fortes précipitations dans les 
régions méditerranéennes,  quand  l’air  en 
altitude  se  refroidit  plus  vite  que  la 
Méditerranée encore chaude. 

Départements concernés par le risque  
de pluies diluviennes en France.

Source : Météo France, 2009.
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Les  temps de réaction des bassins  versants  sont  généralement extrêmement brefs,  parfois  de 
l’ordre  de l’heure  pour  des  petits  bassins  versants  de  quelques dizaines  de kilomètres  carrés, 
toujours inférieurs à 12h sauf dans les basses plaines. La gestion de l’alerte et la préparation à la  
crise sont donc à la fois primordiales et délicates à mettre en œuvre. 

Le département du Gard est ainsi sujet à différents types de crues :

 les  crues  rapides,  souvent  à  caractère  torrentiel,  qui  se  produisent  à  la  suite  de 
précipitations intenses, courtes et le plus souvent localisées sur de petits bassins versants. 
L’eau peut monter de plusieurs mètres en quelques heures et le débit de la rivière peut être 
plusieurs milliers de fois plus important que d’habitude :  c’est le cas des crues du Vidourle 
« Vidourlades » comme de celle  du Gardon « Gardonnades ».  La rapidité  de montée des 
eaux,  tout  comme  les  phénomènes  d’embâcles  ou  de  débâcles  expliquent  la  grande 
dangerosité de ces crues. 

 les phénomènes de ruissellement correspondant à l’écoulement des eaux de pluies sur le 
sol lors de pluies intenses, aggravés par l’imperméabilisation des sols et l’artificialisation des 
milieux.  Ces  inondations  peuvent  causer  des  dégâts  importants  indépendants  des 
débordements de cours d’eau.

 les  crues  lentes  du  Rhône qui,  si  elles  arrivent  plus  progressivement,  peuvent  être 
dommageables par leur ampleur et la durée des submersions qu’elles engendrent.

L’aggravation et la répétition des crues catastrophiques sont liées fortement au développement 
d’activités  exposées  dans  l’occupation  du  sol  dans  les  zones  à  risques  (habitations,  activités 
économiques et enjeux associés). Ceci a deux conséquences : d’une part, une augmentation de la 
vulnérabilité  des secteurs exposés et d’autre part,  pour les événements les plus localisés,  une 
aggravation des écoulements. Ceci explique pour partie la multiplication des inondations liées à des 
orages intenses et localisés.

Le Gard est particulièrement exposé au risque inondation :

 353 communes en partie ou totalement soumises au risque d'inondation,

 18.5% du territoire situé en zone inondable,

 37% de la population gardoise vivant de manière permanente en zone inondable,

 Une augmentation de la population habitant dans les lits majeurs des cours d'eau de 6.5% 
de 2000 à 2005.

Depuis la moitié du 13e siècle, le département a connu plus de 480 crues. Lors des évènements 
majeurs, tels que les inondations de 1958 et 2002 (Vidourle, Gardon, Cèze), de 1988 (Nîmes), de 
2003 (Rhône) ou de 2005 (Vistre), les pluies dépassent 400 mm/jour sur plusieurs centaines de 
km²,  voire  près  de  2000  km²  comme  en  septembre  2002.  Les  dégâts  sont  toujours  très 
impressionnants et le nombre de tués reste significatif.

La forte vulnérabilité s'est ainsi traduite par plusieurs sinistres majeurs :

 en 1958 : 36 morts, 

 en 1988 : 11 morts, 45000 sinistrés, 610 millions d’euros de dégâts,

 en  2002  :  25  morts,  299  communes  sinistrées,  830  millions  d’euros  de  dégâts,  7200 
logements et 3000 entreprises sinistrées,

 en 2003 : 7 morts dont 1 dans le Gard, 37 communes sinistrées, 300 millions d’euros de 
dégâts sur le Gard,

 en 2005 : 86 communes sinistrées, 27 millions d’euros de dégâts.

Sur la période 1995-2005, le département du Gard est le département qui a le plus bénéficié des 
dédommagements  permis  par  la  solidarité  nationale  du  système  cat-nat,  par  rapport  à  sa 
contribution à ce même système.
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Sinistrabilité des départements pour les contrats multirisques habitations et  
entreprises sur la période 1995-2005 (ratio sinistre sur primes)
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1.3 LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE PRÉVENTION DES RISQUES

Face à ce constat, la nécessité de réduire durablement la vulnérabilité du territoire départemental 
implique une action coordonnée des pouvoirs publics pour permettre un développement durable 
des territoires à même d’assurer la sécurité des personnes et des biens au regard des phénomènes 
naturels. 

La politique publique de prévention du risque inondations repose ainsi sur les principes suivants :

 Mieux connaître les phénomènes et leurs incidences ;

 Assurer, lorsque cela est possible, une surveillance des phénomènes naturels ;

 Sensibiliser et informer les populations sur les risques les concernant et sur les moyens de 
s’en protéger ;

 Prendre en compte les risques dans les décisions d’aménagement ;

 Protéger et adapter les installations actuelles et futures ;

 Tirer des leçons des évènements naturels dommageables lorsqu’ils se produisent.

Les 7 composantes de la prévention des risques

Source : CETE du Sud-Ouest, 2008.

Les PPRi des communes gardoises riveraines du Rhône se situent ainsi au cœur de cette politique 
globale de prévention du risque.
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1.4 LA DÉMARCHE PPRI

OBJECTIFS

Pour les territoires exposés aux risques les plus forts, le plan de prévention des risques naturels  
prévisibles  est  un  document  réalisé  par  l’État  qui  fait  connaître  les  zones  à  risques aux 
populations et aux aménageurs. 

Le PPRi est une  procédure qui réglemente l’utilisation des sols en prenant en compte les 
risques  naturels  identifiés  sur  cette  zone  et  de  la  non-aggravation  des  risques.  Cette 
réglementation  va  de  la  possibilité  de  construire  sous  certaines  conditions  à  l’interdiction  de 
construire dans les  cas  où l’intensité  prévisible  des risques ou la  non-aggravation des  risques 
existants le justifie. Elle permet ainsi d’orienter les choix d’aménagement dans les territoires les 
moins exposés pour réduire les dommages aux personnes et aux biens.

Le PPRi répond à trois objectifs principaux :

 Interdire les implantations nouvelles dans les zones les plus dangereuses afin de 
préserver les vies humaines,

 Réduire  le  coût  des  dommages  liés  aux  inondations en  réduisant  notamment  la 
vulnérabilité des biens existants dans les zones à risques,

 Interdire  le  développement  de  nouveaux  enjeux afin  de  limiter  le  risque  dans  les 
secteurs  situés  en  amont  et  en  aval.  Ceci  dans  l’objectif  de  préserver  les  zones  non 
urbanisées dédiées à l’écoulement des crues et au stockage des eaux.

Le PPRi a également un objectif de  sensibilisation et d’information de la population sur les 
risques encourus et les moyens de s’en prémunir en apportant une meilleure connaissance des 
phénomènes et de leurs incidences.

Les biens et activités existants antérieurement à la publication de ce plan de prévention des risques 
naturels continuent de bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi.

Au-delà de ces mesures sur les projets nouveaux, dans le cadre de l'urbanisme, le PPRi peut, en 
tant  que  de  besoin,  imposer  des  mesures  destinées  à  réduire  la  vulnérabilité  des  biens 
existants et de leurs occupants,  construits ou aménagés conformément aux dispositions du 
code de l’urbanisme et avant l’approbation du présent PPRi. 

Ces dispositions ne s’imposent que dans la limite de 10% de la valeur vénale du bien considéré à la 
date d’approbation du plan.

Les travaux de protection réalisés peuvent alors être subventionnés par l’État (FPRNM) à hauteur 
de :

 40 % de leur montant pour les biens à usage d’habitation ou à usage mixte,

 20 % de leur montant pour les biens à usage professionnel (personnes morales ou physiques 
employant moins de 20 salariés).

EFFETS DU PPRI

Le  PPRi  vaut  servitude  d’utilité  publique en  application  de  l'article  L  562-4  du  code  de 
l'environnement. 

Il doit à ce titre être annexé au document d'urbanisme, lorsqu’il existe. Dès lors, le règlement du 
PPRi est opposable à toute personne publique ou privée qui désire entreprendre des constructions, 
installations,  travaux  ou  activités,  sans  préjudice  des  autres  dispositions  législatives  ou 
réglementaires.  
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Au-delà,  il  appartient  ensuite  aux  communes  et  Établissements  Publics  de  Coopération 
Intercommunale compétents de prendre en compte ses dispositions pour les intégrer dans leurs 
politiques d'aménagement du territoire.

Le  non-respect  de  ces  dispositions  peut  se  traduire  par  des  sanctions  au  titre  du  code  de 
l'urbanisme, du code pénal ou du code des assurances. Par ailleurs,  les assurances ne sont pas  
tenues d’indemniser ou d’assurer les biens construits et les activités exercées en violation des 
règles du PPRi en vigueur lors de leur mise en place.

Le règlement du PPRi s'impose :

 aux projets, assimilés par l'article L 562-1 du code de l'environnement, aux "constructions, 
ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales 
ou industrielles " susceptibles d'être réalisés,

 aux collectivités publiques ou les particuliers qui doivent prendre des mesures de prévention, 
de protection et de sauvegarde,

 aux biens existants à la date de l’approbation du plan qui peuvent faire l'objet de mesures 
obligatoires relatives à leur utilisation ou aménagement.

PPRi et information préventive 

Depuis la loi  «Risque» du 30 juillet  2003 (renforcement de l’information et  de la concertation 
autour des risques majeurs), les Maires dont les communes sont couvertes par un PPRN prescrit ou 
approuvé  doivent  délivrer  au  moins  une  fois  tous  les  deux  ans  auprès  de  la  population  une 
information sur les risques naturels. 

PPRi et Plan communal de sauvegarde (PCS)

L'approbation du PPRi rend obligatoire l'élaboration par le maire de la commune concernée d'un 
plan communal de sauvegarde (PCS), conformément à l'article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 
2004 relative à la modernisation de la sécurité civile. 

En  application  de  l'article 8  du  décret  n°2005-1156  du  13  septembre  2005  relatif  au  plan 
communal de sauvegarde et pris en application de l'article 13 de la loi n° 2004-811, la commune 
doit réaliser son PCS dans un délai de deux ans à compter de la date d'approbation du PPR par 
le préfet du département.

PPRi et financement

L'existence d'un plan de prévention des risques prescrit depuis moins de 5 ans ou approuvé permet 
d'affranchir  les assurés de toute modulation de  franchise d'assurance en cas de sinistre lié  au 
risque naturel majeur concerné (arrêté ministériel du 5/09/2000 modifiés en 2003).

L'existence d'un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé sur une commune peut ouvrir 
le droit à des financements de l'État au titre  du Fonds de Prévention des Risques Naturels 
Majeurs (FPRNM), créé par la loi du 2 février 1995. 

Ce fonds a vocation à assurer la sécurité des personnes et à réduire les dommages aux biens 
exposés à un risque naturel majeur. Sauf exceptions (expropriations), il bénéficie aux personnes 
qui  ont  assuré  leurs  biens  et  qui  sont  donc  elles-mêmes  engagées  dans  une  démarche  de 
prévention.

Le lien aux assurances est fondamental. Il repose sur le principe que des mesures de prévention 
permettent  de réduire les dommages et donc notamment les coûts supportés par la  solidarité 
nationale et le système Cat Nat (Catastrophes Naturelles).

Ces financements concernent :

 les études et travaux de prévention entrepris par les collectivités territoriales,

 les études et travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par un PPR aux personnes 
physiques ou morales propriétaires,  exploitants ou utilisateurs des biens concernés,  sous 
réserve, lorsqu’il s’agit de biens à usage professionnel, d’employer moins de 20 salariés,
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 les  mesures  d'acquisition de  biens  exposés  ou sinistrés,  lorsque  les  vies  humaines  sont 
menacées (acquisitions amiables, évacuation temporaire et relogement, expropriations dans 
les cas extrêmes)

 les actions d'information préventive sur les risques majeurs.

L’ensemble de ces aides doit permettre de construire un projet de développement local au niveau 
de la ou des communes qui intègre et prévient les risques et qui va au-delà de la seule mise en 
œuvre de la servitude PPR. Ces aides peuvent être selon les cas complétées par des subventions 
d’autres  collectivités  voire  d’organismes  telle  l’ANAH  dans  le  cadre  d’opérations  programmées 
d’amélioration de l’habitat (OPAH).

Phases d'élaboration d'un PPRi

L’élaboration des PPRi est conduite sous l’autorité du préfet de département conformément au 
décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié par le décret 2005-3 du 4 janvier 2005.

L'arrêté prescrivant l'établissement d'un PPRi détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des 
risques pris en compte; il désigne le service déconcentré de l'État qui sera chargé d'instruire le  
projet.  Cet arrêté définit  également les modalités de la concertation relative à l'élaboration du 
projet. 

Après une phase d'élaboration technique et un travail de concertation étroit avec les collectivités 
concernées, le PPRi est alors transmis pour avis aux communes et organismes associés.

Il fait ensuite l'objet d'une enquête publique à l'issue de laquelle, après prise en compte éventuelle  
des observations formulées, il est approuvé par arrêté préfectoral.

Un PPRI est donc élaboré dans le cadre d’une démarche concertée entre les acteurs et les entités 
de la prévention des risques.

La démarche concertée du PPRi.

Source : DDE30.
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1.5 LA RAISON DE LA PRESCRIPTION DES PPRI

En 2003, les crues du Rhône ont rappelé la vulnérabilité des territoires riverains du fleuve. Cette 
prise de conscience s'est traduite par un travail  concerté autour du phénomène inondation sur 
l'ensemble du bassin versant du grand fleuve, qui s'est traduit par la rédaction d'une doctrine 
commune pour l'élaboration des PPRi du Rhône et de ses affluents à crue lente, dans le cadre de la 
démarche " Plan Rhône ".

Dans le Gard, les études issues de cette démarche interrégionale a permis de délimiter l'enveloppe 
d'une crue de référence du Rhône. Ces données ont été portées à la connaissance de l'ensemble  
des 28 maires concernés (PAC signé de M. le préfet du Gard le 9 octobre 2009).

À partir de ces informations, 7 communes ont été identifiées comme devant faire l'objet de la 
première priorité d'élaboration des PPRi-Rhône dans le département, qui ont fait l'objet d'un arrêté 
de prescription : Sauveterre, Aramon, Comps, Vallabrègues, Beaucaire, Fourques et Bellegarde.

1.6 L’APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE (ÉTUDES TECHNIQUES PRÉALABLES)

La méthodologie aboutissant à la cartographie des zones de risque est basée sur :

 La cartographie des aléas issue des études hydrauliques. 

Pour le Rhône, ces cartes d’aléa reposent sur :

− la prise en compte des débits et plus hautes eaux pour une crue de référence du Rhône, qui 
est  la  crue de 1856 (hydrogrammes et  débits),  modélisés dans les  conditions  actuelles 
d'écoulement, intégrant les aménagements CNR. Cette information, fournie par l'instance de 
bassin (DREAL Rhône-Alpes), a fait l'objet du porté à connaissance (PAC) du 9/10/2009 et a 
été complétée le cas échéant par une topographie complémentaire,

− l'enveloppe de la crue de 1856, représentée par les PSS, permettant de donner le contour 
historique de la mobilisation du lit majeur du Rhône,

 L'identification des enjeux,  réalisée par la DDTM30 en concertation avec les collectivités, 
appuyée sur le contour de l'occupation humaine existante.
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Les études techniques préalables consistent à cartographier les phénomènes naturels, les enjeux et 
les aléas. L’analyse du risque, le zonage règlementaire et le règlement associés, reposent ensuite 
sur le croisement des aléas et des enjeux.

 L’aléa  est  la  manifestation  d’un 
phénomène  naturel  d’occurrence 
et d’intensité données. On évalue 
l’aléa  à  partir  d’une  crue  de 
référence.  Les  critères  utilisés 
sont  principalement  la  hauteur 
d’eau et la vitesse d’écoulement. 

 Les  enjeux  sont  l’ensemble  des 
personnes, biens économiques et 
patrimoniaux,  activités 
technologiques  ou 
organisationnelles,  etc. 
susceptibles d’être affectés par un 
phénomène  naturel  et  de  subir 
des  préjudices.  Les  enjeux  se 
caractérisent par leur importance 
(nombre,  nature,  etc.)  et  leur 
vulnérabilité.

 La  vulnérabilité  exprime  et 
mesure  le  niveau  des 
conséquences prévisibles de l’aléa 
sur les enjeux.  Elle caractérise la 
plus ou moins  grande résistance 
d’un  enjeu  à  un  événement 
donné.

 Le  risque  est le croisement d’un 
aléa avec les enjeux et permet de 
réaliser le zonage réglementaire. 
Le  risque  majeur  se  caractérise 
par sa faible fréquence, sa gravité 
et  l’incapacité  de  la  société 
exposée à surpasser l’événement. 
Des actions sont dans la plupart 
des cas possibles pour le réduire, 
soit  en  atténuant  l’intensité  de 
l’aléa,  soit  en  réduisant  la 
vulnérabilité des enjeux.
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2 Contexte géographique et hydrologique

2.1 LE PÉRIMÈTRE CONCERNÉ

Présentation générale

La zone géographique gardoise concernée par les études hydrauliques s'étend de Pont-Saint-Esprit 
au nord, au Grau du Roi au sud.

Le périmètre de chaque PPRI est constitué par l'ensemble du territoire communal.
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2.2 CONTEXTE HYDROGRAPHIQUE ET CLIMATIQUE

2.2.1 Le bassin versant du Rhône

Le Rhône prend sa source en Suisse, à 1753 m d'altitude, au Glacier de la Furka, dans le massif 
alpin du Saint-Gothard. Ce glacier valaisan, qui culmine à plus de 3600 m, s'étend sur près de neuf 
kilomètres de long, a une superficie de 17 km2 et un volume de 2,6 milliards de m3.

Le Rhône peut être divisé en cinq entités hydrographiques aux reliefs et aux climats distincts:

-  Le Rhône alpestre, de sa source au Léman, est un torrent qui parcourt 165 km dans une 
vallée  encaissée entre les Alpes Bernoises au Nord et les Alpes Pennines du Valais. Son bassin 
versant, de 5220 km2 à l' entrée du Léman, est remarquable par son relief élevé et accidenté. Plus 
de la moitié de la surface drainée se situe au-dessus de 2100 m d'altitude. La pente moyenne est  
forte (0,9% ou 9 m/km).  À  la sortie du Léman, l'altitude du Rhône est de 370 m et la surface 
drainée de 8000 km2.

-  Le Haut  Rhône français,  du Léman    à  l  a  Saône  ,  dans un  parcours  sinueux de  210 km, 
traverse les massifs du Jura et des Pré-Alpes avant de rejoindre la plaine de l'Ain. Son bassin est de 
12 300 km2 et sa pente 0,1 % (1m/km). Sur ce tronçon, le fleuve rencontre une succession de 
gorges étroites (défilés de Bellegarde et de Yenne) et de plaines aux champs d'inondation étendus 
(marais de Chautagne et Lavours, plaine de Yenne). Le Lac du Bourget, plus grand lac naturel 
français, draine un bassin de 560 km2 et se déverse dans le Rhône par le canal de Savières. Le 
cours de cet émissaire s'inverse lors des crues du fleuve de sorte que le lac participe ainsi à leur 
atténuation.

- Le Rhône Moyen, de la Saône à l'Isère, parcourt 110 km et draine un bassin de 46150 km². 
À  Lyon, le  fleuve se heurte à la barrière rocheuse du  Massif  Central  qui l'oblige  à  modifier la 
direction de son cours suivant un axe Nord-Sud qu’il ne va plus quitter jusqu'à la mer. Il longe alors 
le  Massif  Central  et  les  Pré-Alpes.  Dans  ce  tronçon,  la  pente  moyenne  s'abaisse  à  0,05% 
(0,5m/km).

- Le   Rhône Inférieur, de l'Isère   à   l'amont du delta  , draine un bassin de 29 150 km² soumis au 
climat méditerranéen. Son cours, long de 160 km, est une suite de défilés et de plaines alluviales  
qui respecte l'axe d' écoulement rectiligne Nord Sud imposé par les massifs qui l'encadrent. La 
pente moyenne est de 0,06% (0,6m/km).

 - Le delta à hauteur d'Arles ou Rhône aval où le fleuve se sépare en deux bras qui enserrent 
la  plaine  de  la  Camargue.  Le  petit  Rhône,  de  direction  Nord-Est   Sud-Ouest,  rejoint  la→  
Méditerranée 40 km plus loin dans le golfe de Beauduc. Le Grand Rhône s'oriente au Sud-Est pour 
déboucher dans la mer près de Fos. Ces deux bras présentent des pentes très faibles de l'ordre de 
0,004%  (4cm/km).  En  Méditerranée,  le  delta  du  Rhône  est  par  sa  superficie  (500  km²)  en 
deuxième position derrière le delta du Nil.

Par  son  débit  moyen,  le  Rhône  est  le  fleuve  français  le  plus  puissant.  Il  est  encore  plus 
remarquable par son débit rapporté à la surface du bassin versant inégalé en Europe, 11500 m3/s 
à Beaucaire en 2003.

À son embouchure, le Rhône présente un régime saisonnier régulier marqué par de hautes eaux 
automnales et de basses eaux estivales et hivernales.  La variété des  climats  et régions drainées 
confère  au  Rhône  un  régime  complexe  qui  regroupe  trois  composantes  :  glaciaire,  nivale  et 
pluviale. Par cette triple alimentation, les apports du Rhône sont diversifiés  et abondants toute 
l'année, ce qui lui donne un régime saisonnier assez régulier qui présente des nuances tout au long 
de son cours : le Rhône alpestre,  le Haut Rhône français ainsi que l'Isère ont un régime nivo- 
glaciaire aux hautes eaux de printemps et début d'été. La Saône et l'Ain ont un régime océanique 
avec de hautes eaux hivernales dues aux pluies et de basses eaux estivales. L'influence nivale de 
l'Ain gonfle les débits printaniers du fleuve. 
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Les affluents méditerranéens du Rhône aval connaissent de sévères étiages estivaux et des crues 
rapides en automne. Le Rhône aval présente un régime hydrologique inverse de celui de son cours 
supérieur avec de hautes eaux de printemps et d'automne et de basses eaux en été et en hiver.

Un cours d'eau très aménagé depuis le XIXe siècle

La particularité  du Rhône  réside  dans les  aménagements  successifs  dont  il  a  fait  l’objet  pour 
répondre  aux  besoins  de  navigation,  d’irrigation  et  de  production  hydroélectrique  qui  ont 
profondément modifié  les  caractéristiques  hydrauliques  du fleuve.  Il  comporte  notamment  une 
vingtaine d’ouvrages de retenues d’eau exploités par la Compagnie Nationale du Rhône (CNR). 
Celui de Génissiat, le plus en amont du Rhône français, est un barrage réservoir de 70 mètres de 
hauteur et d’une capacité totale de 53 millions de m³ (capacité utile de 12 millions de m³) qui  
barre  totalement  le  lit  du  fleuve.  Les  autres  ouvrages  fonctionnent  au  fil  de  l’eau  avec  des 
dérivations vers les usines hydroélectriques pour tous les aménagements sauf celui de Vaugris qui 
ne comporte pas de dérivation. Il convient toutefois de noter que les tronçons court-circuités du 
Rhône ont conservé des milieux naturels diversifiés.

La morphologie du fleuve Rhône a beaucoup évolué du fait des aménagements multiples qui se 
sont succédés au cours du temps, on rappellera : les ouvrages de protection des villes (alignement 
de quais) réalisés après la crue de 1856, les épis Girardon chargés, à partir des années 1880, 
d'améliorer la navigation fluviale ou encore les aménagements hydroélectriques de la Compagnie 
nationale du Rhône après la Seconde Guerre mondiale. Le linéaire rhodanien est aujourd'hui en 
grande partie artificialisé, à l'image des 19 aménagements hydroélectriques qui jalonnent le fleuve 
depuis Génissiat après la frontière Suisse jusqu'à Vallabrègues, à l'amont du delta de Camargue. 
Par conséquent, si les crues historiques antérieures aux aménagements de la CNR nous enseignent 
certaines leçons de l'histoire longue des crues du Rhône, elles ne peuvent pas être utilisées comme 
des évènements de référence qui pourraient se reproduire à l'identique aujourd’hui.
Il faut ajouter à ces équipements les aménagements hydroélectriques importants réalisés sur des 
affluents. Aucun de ces aménagements n’a de fonction de rétention des crues. Ainsi, les consignes 
de gestion en période de crue sont basées sur le maintien de la sécurité de ces aménagements. 
Selon  le  niveau  de  remplissage  de  la  retenue  avant  un  épisode  de  crue,  cette  gestion  peut 
permettre de stocker une partie des débits entrant jusqu’au niveau maximal d’exploitation. Ensuite, 
les  aménagements  ont  la  capacité  d’évacuer  vers  l’aval  l’intégralité  du  débit  entrant  dans 
l’aménagement. Les principaux aménagements hydroélectriques des affluents du bassin du Rhône 
(Vouglans sur l’Ain, Tignes et Monteynard sur le bassin de l’Isère, Serre-Ponçon et Sainte-Croix sur 
la  Durance)  interceptent  moins  de  10% du bassin  versant  du  Rhône  ;  ils  peuvent  avoir  une 
influence  sur  les  crues  faibles  du  Rhône  mais  ils  n’ont  qu’une  influence  limitée  sur  les  crues 
importantes du Rhône. 

L’impact  des  19  aménagements 
hydroélectriques  sur  le  Rhône  (18 
aménagements  de  la  Compagnie  Nationale 
du  Rhône  et  1  aménagement  EDF)  sur  le 
déroulement des crues n’est pas significatif, 
les  consignes  de  conduite  des 
aménagements  étant  basées  sur  les 
paramètres de la propagation naturelle avec 
un débit  maximum admissible  dans l’usine 
hydroélectrique (débit  d’équipement)  et  un 
abaissement  progressif  du  barrage dès  les 
faibles  crues  pour  faire  passer  le  débit 
complémentaire.

La configuration du Rhône aménagé, conduit à distinguer le régime hydraulique des branches en 
retenue et des canaux usiniers de celui des branches non artificialisées : Vieux-Rhône (ou Rhône 
court-circuité)  et  Rhône  naturel  (entre  deux aménagements).  Les  branches  en  retenue  et  les 
canaux usiniers répondent aux caractéristiques des barrages.
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2.3 LE PHÉNOMÈNE NATUREL ET LES CRUES HISTORIQUES

2.3.1 Le Rhône

À la variété des scénarios climatiques et hydrologiques régissant la formation des crues du Rhône 
correspondent  des  conditions  de  propagation  également  variées.  De  plus,  les  affluents  sont 
nombreux et importants. Au total, la dynamique des crues sur le bassin du Rhône ne relève pas 
d’un simple et unique schéma. En revenant à un découpage par grands tronçons,  on peut en 
présenter les traits principaux.

Sur le Rhône supérieur, en aval du Léman, la propagation de la crue est considérée comme semi-
rapide. Les affluents alpins réagissent rapidement aux précipitations et l’augmentation des débits 
se répercute en quelques heures dans le Rhône. La crue se forme en une demi-journée après les 
épisodes de pluie sur le secteur le plus en amont. On notera cependant que la plaine de Chautagne 
et le lac du Bourget écrêtent jusqu'à 500 m3/s sur un débit de 3000 m3/s du Rhône supérieur. Au 
niveau de la confluence de l’Ain, la crue arrive dans les 24 heures et continue à progresser durant  
une demi-journée, après avoir été à nouveau écrêtée, pour des débits supérieurs à 1500m3/s, 
dans la plaine de Brangues-Le Bouchage. La crue combinée du Rhône et de l’Ain arrive ensuite à 
Lyon en moins de 12 heures. Cette relative rapidité de la propagation des crues limite la durée de 
la phase la plus critique qui ne se prolonge en général pas au-delà de 2 jours à Lyon.

À l’aval de Lyon la crue semi-rapide du Rhône et la crue très lente et prolongée de la Saône se  
rassemblent pour se propager avec une double dynamique, souvent plus rapide dans un premier 
temps, puis plus lente dans un deuxième temps. Avant d’arriver à Valence, l’Isère et les affluents  
venant  du  Massif  Central  apportent  chacun  une  nouvelle  composante  à  la  crue  du  Rhône  en 
fonction des précipitations qu’ils ont reçues. Le débit de base met environ 12 heures à se propager  
entre Lyon et Valence, mais il peut être augmenté en quelques heures par celui des affluents de la 
rive droite et en une demi-journée par celui de l’Isère.

En  descendant  la  vallée,  la  dynamique  de  la  crue,  tributaire  des  réactions  des  affluents 
méridionaux, se complexifie. On peut distinguer trois principales configurations.

· la première voit les crues formées entre Lyon et Valence s’atténuer vers l’aval quand les bassins  
des affluents ont été faiblement arrosés.

· la configuration qui produit des crues généralisées correspond à des apports répartis le long du 
cours.  C’est  la  crue d’Octobre  1993 et  celle  de  Mai  1856,  avec  toutefois  un  phénomène plus 
complexe comprenant plusieurs ondes de crue.

· la dernière configuration correspond à une production prépondérante des affluents du cours aval. 
Elle peut s’observer à partir de débits faibles du Rhône à Lyon, la crue se formant essentiellement 
dans le cours aval (scénario des crues de 2002 et 2003). Les crues des affluents sont souvent  
décalées dans le temps mais elles contribuent à augmenter les débits propagés.

Sur le cours du Rhône aval, en dehors des crues qui se propagent sans renforcement depuis Lyon-
Valence en pratiquement 2 jours, les réactions se manifestent dans le Rhône en une douzaine 
d’heures après les épisodes de pluie.
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Principaux secteurs hydrographiques du Rhône

Principaux évènements marquants

La chronologie des crues historiques du Rhône fait apparaître plusieurs phases de répétition des 
crue fortes et elle fait ressortir plusieurs événements très intenses qui ont été décrits par Maurice 
Champion notamment.

Parmi les crues bien documentées en termes de données météorologiques et hydrologiques, les 
événements figurant dans le tableau suivant sont décrites.
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Inondation de novembre 1840

La crue de novembre 1840 survient à la faveur d'une pluviométrie exceptionnelle à la fois sur la 
partie amont et aval du bassin: en 8 jours, quatre averses méditerranéennes se succèdent au sud 
en  même  temps  que  des  pluies  océaniques  diluviennes  touchent  le  nord  (Maurice  Pardé). 
L'inondation de 1840 touche particulièrement les secteurs entre Lyon et Viviers. Le débit du Rhône 
de 1 800 m3/s rejoint celui de la Saône, inégalé, de 3 500m3/s pour former une crue de 5 500 
m3/s à Givors, 8 000 m3/s à Valence, 9 500 m3/s à Viviers. En Avignon, la crue de la Durance est  
concomitante avec celle du Rhône pour former la crue la plus forte connue à l'aval : débit record de 
13 000 m3/s à Beaucaire. Cette crue ancienne reste mal renseignée en  dehors des secteurs de 
forts enjeux comme la ville de Lyon.
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Inondation de mai 1856

L'inondation de mai 1856 résulte d'une crue généralisée liée à la concordance exceptionnelle d'une 
pluviométrie très forte océanique et méditerranéenne (110 mm de pluie en 48 heures à Lyon, 150 
mm dans la Drôme et l'Ardèche). À Lyon, le débit du Rhône atteint 4 200 m3/s en même temps 
que la Saône apporte 1 800 m3/s, soit un débit de 6 000 m3/s à Givors. D'après Maurice Pardé, il  
s'agit  de la plus redoutable concordance jamais observée. Plus à l'aval,  les concordances sont 
parfaites avec les crues de l'Isère (2 600m3/s),  de la Drôme (820m3/s) ou de la Durance (2 
000m3/s). Le débit à Beaucaire atteint 12 500 m3/s.

Cette crue est particulièrement bien renseignée tant sur le plan de l'hydrologie dans les travaux de 
Maurice  Pardé  que  sur  le  terrain  par  l'administration  des  Ponts-et-Chaussées  qui  relève 
précisément l'enveloppe de la crue ou par la presse illustrée de l'époque qui accorde une très large 
place aux récits les plus épiques de cette catastrophe ainsi qu'aux nombreuses illustrations des 
secteurs les plus touchés. La ville de Lyon notamment dont la quasi totalité de la rive gauche a été 
balayée par la rupture des digues du Rhône de la Tête d'Or apparaît comme la grande victime de 
cette inondation (quartiers dévastés des Brotteaux, des Charpennes, de la Guillotière). Avignon est 
également représentée sur des gravures qui témoignent que l'eau serait rentrée dans la vieille ville, 
la rupture de la voie ferrée à Tarascon, ainsi que la digue de la Montagnette sont également des 
faits  marquants dont les conséquences dramatiques pour les villes d'Arles et de Tarascon sont 
illustrées dans la presse.
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Inondation de septembre 1890

En septembre 1890, une pluviométrie très forte touche le Gard (600 mm cumulés sur la Cèze) et 
l’Ardèche (700 mm sur six jours) et provoque une crue cévenole qui touche la partie la plus aval du  
Rhône. L’Ardèche dont la crue est décalée d’une journée avec celle du Rhône atteint un débit de 
7500 m3/s et les Gardons 2900 m3/s. Les fortes crues de l’Ardèche provoquent à la confluence un  
remous important. Les eaux de l’affluent peuvent alors barrer la route du Rhône et aller frapper la 
rive opposée en provoquant des débordements à Lamotte-du-Rhône. Les populations situées à 
l’aval parlent en ce cas des “crues de l’Ardèche” plutôt que de celles du Rhône, comme si l’affluent 
continuait de se distinguer dans le lit du Rhône.

Inondation dans la période 1899-1910

Après  des  pluies  océaniques  importantes  sur  le  Rhône  amont  à  la  mi-octobre  1896,  des 
événements  pluvieux  généralisés  se  succèdent  jusqu’à  la  fin  du  mois  pour  former  une  crue 
généralisée du Rhône, particulièrement forte à l’aval de Lyon du fait de la concomitance des crues 
de la Saône et du Rhône. C’est la troisième plus importante après celles de 1840 et 1856. On 
enregistre 6800 m3/s à Valence et 7200 m3/s à Viviers.Au printemps 1902, le Rhône déborde 
ponctuellement à l’aval de Valence. En janvier 1910, en même temps que la crue historique de la 
Seine, le Rhône connaît une crue océanique. On mesure des débits importants sur les affluents de 
l’amont : 1700 m3/s sur le Doubs ; 2380 m3/s sur la Saône ; 1800 m3/s sur l’Ain et 1000 m3/s 
pour  l’Isère.  La  crue  est  exceptionnelle  à  Lyon.  En  décembre  de  la  même  année,  une  crue 
méditerranéenne touche l’aval du Rhône. 

Inondation de novembre 1935

En 1935, la pluviométrie a été très importante depuis le mois d’octobre venant saturer les sols. De 
fortes averses se succèdent au début du mois de novembre d’influence océanique  d’abord puis 
cévenole et provençale ensuite. La crue du Rhône se prolonge jusqu’en janvier  1936 et touche 
particulièrement l’aval du bassin. Même si l'on enregistre 5 410 m3/s à Valence, 5 620 m3/s à 
Viviers ou 9 420 m3/s à Beaucaire, la crue de 1935 est remarquable dans sa durée. Le volume 
total ayant transité à Beaucaire pendant les 25 jours autour de la pointe principale est estimé à 
environ 12 milliards de m3.

Avignon  focalise  l’attention  de  la  presse  et  devient  la  ville  sinistrée  emblématique  de  ces 
inondations  exceptionnelles.  Cependant,  des  débordements  ont  lieu  sur  l’ensemble  du  bassin 
depuis Lyon jusqu’à l’aval particulièrement touché où les articles de presse relatent la situation de 
villes  et de villages tel  Roquemaure,  Arles,  Aramon, Beaucaire,  Caderousse,  Piolenc ou encore 
Vallabrègues.
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Inondation dans la période 1944-1955 

Les deux épisodes pluvieux de novembre 1944 ont été accentués par la fonte des neiges pour 
former une crue très forte sur l’amont du Rhône, bien qu’écrêtée par les barrages suisses. La sortie 
du Rhône du Lac Léman a été gérée de manière à limiter le débit au moment du passage de la crue  
de l’Arve. On compte 1520 m3/s à Pougny, 2400 m3/s à Lagnieu, 4250 m3/s à Lyon. La crue 
méditerranéenne de novembre 1951 touche principalement l’aval de Valence. En janvier 1955, la 
crue de la Saône atteint 2800 m3/s à l’entrée de Lyon et ses effets se font sentir sur la vallée du  
Rhône jusqu’à Avignon.

Inondation de 1990

La crue océanique de février 1990 touche principalement le Rhône et ses affluents à l'amont de 
Lyon.  Les  bassins  de  montagne  (Arve,  Ain,  Fier,  Isère)  sont  touchés par  un  épisode pluvieux 
exceptionnel  (période  de  retour  centennale),  dépassant  les  130  mm en  2  jours.  Les  averses 
exceptionnelles des 13 et 14 février se combinent, à la faveur d'un redoux important, à une fusion 
nivale remarquable sur l’ensemble de l’épisode : l’enneigement moyen diminue de 10 à 30 cm en 
Savoie,  Isère,  Hautes-Alpes  entre  la  semaine  du  12  au 18  et  la  semaine  du 19  au 25/2/90.  
Quelques valeurs locales des 13 et 14/2/90 : Ain, 125+129 mm à Mijoux, 88+80 à Nantua ; Jura,  
107+86 à Villars de Lans, 107+139 à Lamoura, 99+110 aux Rousses ; Savoie : 92+138 mm à 
Aillon le Jeune, 113+122 aux Déserts, 90+99 à Hauteluce ; Haute-Savoie : 73+99 à Boege, 64+86 
à Chatel.

À la sortie du Léman, la crue était encore peu importante, son débit a cru très fortement avec les 
apports des affluents jusqu’à  Brens (2 236 m3/s) et Lagnieu (2 445 m3/s).  Entre  Lagnieu et 
Perrache,  on  note  peu  d’apports  supplémentaires,  la  période  de  retour  est  donc  fortement 
retombée à Perrache (dix ans environ).

Seuls les affluents de la partie amont ont vu des crues importantes se produire. L’Arve (438 m3/s)  
et le Fier (700 m3/s) ont eu des crues moyennes, mais concomitantes avec celles du Rhône, ces 
apports ont été complétés par ceux des Usses et de la Valserine (période de retour 90 ans). L’Ain a 
subi une crue très forte (1540 m3/s), de l’ordre de la crue centennale, en avance par rapport à la  
pointe de crue du Rhône ayant pour effet de limiter la crue à la traversée de Lyon.
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Lors de la crue de 1990, le territoire du Haut-Rhône a été déclaré comme sinistré et un dossier de 
déclaration en catastrophe naturelle a permis d'indemniser les habitants.

Inondations d'octobre 1993 et janvier 1994

En octobre 1993 et janvier 1994, le Rhône entre en crue générale à deux reprises, à l'origine de 
débits parmi les plus élevés entre Lyon et Montélimar pour les crues récentes et provoquant des 
inondations sur sa partie la plus aval du fait des ruptures de digues en Camargue.

Le mois de septembre 93 a vu une pluviométrie abondante sur tout le bassin versant (valeur sur le 
mois de septembre deux à trois fois supérieure aux moyennes de ce mois).

Lors  de  l'épisode  pluvio-orageux  qui  s’étend  du  5  au  8  octobre,  des  averses  exceptionnelles 
touchent le 5 octobre l’Ardèche, et des pluies abondantes affectent la Saône et l’Ain. Le 6 octobre  
les averses se déplacent vers le Rhône supérieur, la Drôme et de l’Isère. Du 10 au 21 octobre, la 
Saône  continue  à  recevoir  des  pluies  abondantes.  La  persistance  des  conditions  climatiques 
constitue un facteur aggravant, et explique la formation d’une crue « générale ».
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Du 20 septembre au 10 octobre, les cumuls décadaires ont atteint jusqu’à sept fois les valeurs 
moyennes  observées  à  cette  période  de  l’année,  concentrées  plutôt  sur  le  sud  du  bassin  fin 
septembre et sur le nord début octobre : précipitations fortes sur l’Isère (occurrence 5 ans : 88 
mm en 3 jours, 109 mm en 7 jours), l’Eyrieux (occurrence 5 ans : 169 mm en 2 jours) ; la Drôme 
(occurrence 50 ans : 109 mm en 2 jours, 129 mm en 7 jours), l’Ardèche (occurrence 10 ans : 141  
mm en 24 h), la Cèze (occurrence 30 ans : 49 mm en 24 h, 217 mm en 3 jours), la Durance  
(occurrence 30 ans : 103 mm en 2 jours), le Gard (occurrence 10 ans : 109 mm en 24h). Des  
précipitations de période de retour inférieure à 2 ans en tête de bassin : l’Arve et le Fier. Sur l’Ain 
des précipitations assez importantes (occurrence 5 ans : 57 mm en 24 h, 153 mm en 7 jours) sont 
enregistrées autour du 5 octobre, de même que sur la Saône (occurrence 2 à 5 ans : 38 mm en 24  
h, 93 mm en 7 jours).

De l’amont vers l’aval, la crue s’est développée, les apports des affluents venant se greffer sur la  
pointe  initiale.  Les débits  de  pointe  observés  aux stations  amont restent  inférieurs  aux débits 
décennaux.  Le  maximum relatif  est  atteint  à  Viviers  (7 698 m3/s),  puis  la  période de retour 
diminue à Beaucaire (9 773 m3/s), les affluents du sud n’ayant que des crues moyennes. Sans 
avoir de caractère très marqué par la réaction de tel ou tel affluent la crue est caractérisée par un 
débit de base très élevé et un état de saturation des sols de l’ensemble du bassin versant tel que la 
réaction  d’affluent  d’importance  a  priori  moindre  (Drôme,  Eyrieux,  Roubion)  entraîne  un 
accroissement de débit significatif du Rhône.

En Camargue,  les  conséquences et  les  dommages  sont  très  importants  comme le  souligne le 
rapport interministériel sur la Camargue d'avril 1994, dit rapport « Dambre ». Quatorze brèches se 
sont ouvertes sur les digues à l'aval d'Arles, la longueur totale de ces brèches a été de 225 mètres, 
la plus importante à Figarès sur le Petit Rhône étant de 40 mètres environ. Plus de 130 millions de 
m3 se sont déversés en Camargue par ces brèches, submergeant 13 000 hectares sur une hauteur 
moyenne de un mètre et inondant 450 maisons.

Pour la crue de janvier 1994, on relève schématiquement deux temps dans les pluies génératrices 
des crues : un premier épisode océanique tout début janvier, portant sur la partie amont du bassin,  
puis des pluies abondantes méditerranéennes sur la partie aval du 5 au 7 janvier. La pointe de crue 
observée sur le Haut-Rhône a eu lieu le 1 et le 2 janvier, soit 5 jours avant la pointe de l’aval. Cette 
crue  a  contribué  à  apporter  un  débit  de  base  soutenu  à  la  crue  générale.  La  crue  s’est 
particulièrement développée à l’aval du bassin du Rhône :  la crue de la Saône, très longue a 
maintenu un débit biennal à la station de Ternay pendant près de 15 jours, sur lequel sont venus 
se greffer les apports des affluents du sud du bassin. La crue ainsi générée a donc été assez forte 
en  amont  et  de  plus  en  plus  forte  vers  l’aval  jusqu'à  atteindre  un  débit  de  10  981  m3/s  à 
Beaucaire.

Bien que la crue de janvier 1994 ait eu un débit supérieur à celui de la crue d'octobre 1993, sa 
durée a été inférieure. Dès son annonce, un dispositif de surveillance des digues a été mis en place  
permettant  d'intervenir  en plusieurs endroits,  dès  que des infiltrations  dans les  digues étaient 
signalées. Deux brèches seulement se sont produites, l'une de 30 mètres de long à Beaumont, 
l'autre, plus importante, de 80 mètres de longueur à Lauricet, près d'Albaron.

Environ 2000 hectares ont été submergés sur une hauteur moyenne d'un mètre, et 45 maisons ont 
été inondées.
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L'inondation de décembre 2003

La  crue  du  Rhône  de  décembre  2003  est  provoquée  par  un  épisode  pluvieux  d'une  durée 
exceptionnelle de 3 à 4 jours, survenant après un mois de novembre déjà pluvieux. Les plus fortes 
hauteurs de précipitations sont relevées sur les têtes des bassins cévenols (Gard et Ardèche) avec 
plus de 300 mm, mais la zone concernée ne se limite pas à ces bassins comme dans un épisode 
cévenol « classique ». En effet, l’orientation au sud du flux de basses couches fait que la zone des 
précipitations importantes s’étend plus au nord jusqu’au bassin de la Saône Intermédiaire avec une 
limite nord de l’isohyète 200 mm située vers le bassin du Gier.

Par opposition, l’extension de la zone des fortes précipitations vers les Alpes est extrêmement 
limitée : le bassin de la Durance n’est concerné que dans sa partie aval et une majorité des bassins  
des Alpes restent à l’écart des pluies. On relève toutefois quelques zones avec 200mm en tête des 
bassins de la Drôme, du Verdon, ainsi qu’à l’intersection des bassins de l’Ouvèze Rive Gauche, du 
Coulon et de la Durance Intermédiaire.
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L’analyse de la situation météorologique et de la carte des cumuls pluviométriques permettent de 
classer la crue de décembre 2003 dans la catégorie des événements méditerranéens extensifs.

En réaction à  ces  précipitations  exceptionnelles,  tous  les  affluents  du Rhône en  aval  de  Lyon 
connaissent  des  crues  plus  ou  moins  importantes.  Les  plus  forts  débits  sont  atteints  sur  les 
affluents cévenols : l’Ardèche avec un débit de 2950 m3/s et l’Eyrieux avec 1700 m3/s. Le débit de 
la Durance est un peu plus faible, de l’ordre de 1500 m3/s (crue annuelle). La crue du Rhône est 
faible en amont de Valence, moyenne entre Valence et Viviers, et très forte sur le bas Rhône. Entre 
le mardi 2 décembre et le jeudi 4 décembre, le pic de crue se propage de Valence à Arles en 
prenant toujours plus d’ampleur à cause des crues des affluents. À Beaucaire, le fleuve atteint un 
débit exceptionnel de 11 500 m3/s le 3 décembre à 21 heures.

Ce débit a été validé en juillet 2005 par une conférence de consensus qui a réuni des experts 
internationaux.  Ce débit  correspond à une période de retour  légèrement  supérieure  à  la  crue 
centennale.

Le retour à « la normale » est plus ou moins rapide selon les secteurs : sur le Rhône moyen, les 
rivières retrouvent rapidement leur lit habituel (dès le 3 décembre dans la région lyonnaise, vers le 
4 décembre plus au sud), tandis qu’en aval de Beaucaire, les eaux stagnent durant des jours, voire 
des semaines, avant d’être évacuées vers la mer.

Lors de cet événement, les zones d’expansion de crue sont largement sollicitées et fonctionnent 
globalement bien en écrêtant sensiblement les débits à l’aval. De nombreux territoires situés dans 
la  zone naturellement  inondable  du Rhône sont  préservés  grâce à  leurs  digues de protection, 
comme en Avignon, où la mise en place rapide des batardeaux et l’absence de dégâts aux digues 
permettent  d’éviter  l’inondation  du  centre-ville.  En  revanche,  d’autres  ouvrages  cèdent 
ponctuellement sous la pression des flots, provoquant l’inondation de zones à forts enjeux humains 
et économiques (Arles, Codolet, Laudun-l’Ardoise, Bellegarde). 
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Les débordements du Rhône et de ses affluents touchent des milliers de personnes, nécessitant la 
mise en place d’évacuations préventives et des actions de secours d’urgence (hélitreuillages…). La 
rive  droite  du delta  est  tout  particulièrement touchée sur  le  secteur  Beaucaire-Fourques et  la 
Camargue gardoise du fait de ruptures de digues. Les équipements, les biens et les cultures sont 
souvent endommagés par le passage des eaux soit à cause de leur vitesse (affluents lyonnais,  
drômois...) soit au contraire parce qu’elles stagnent durant des jours comme en Arles (Bouches-du-
Rhône). Ainsi sur le Gier, la bande d’arrêt d’urgence de l’autoroute A47 est localement emportée. 
En aval de Viviers (Ardèche), de nombreuses infrastructures ainsi que des équipements publics de 
protection  contre  les  inondations  (digues)  sont  endommagés.  Les  lits  des  rivières  subissent 
également des bouleversements modifiant leur physionomie. Dans les départements du Rhône, de 
la Drôme et de l’Ardèche, la vitesse des eaux occasionne de nombreuses érosions aux berges de  
cours d’eau.

Plusieurs  zones  urbaines  comme  Arles,  Comps,  Codolet  ou  Bellegarde  (Gard)  sont  fortement 
impactées. En Arles et à Laudun-l’Ardoise (Gard), deux zones industrielles se retrouvent inondées, 
avec des conséquences très importantes pour les entreprises et l’économie locale.

De nombreuses infrastructures de communication majeures sont coupées à la circulation comme 
l‘A7, l’A47ou l’A54, cette dernière étant submergée par les eaux du Petit Rhône pendant 11 jours 
entre Arles et Bellegarde.

Le montant total des dommages occasionnés par les inondations de décembre 2003 s’élève à un 
milliard  d’euros,  dont  la  moitié  concerne  les  particuliers  (300  millions  d’euros  pour  les  biens 
assurés et 300 millions d’euros pour les biens non assurés), 370 millions d’euros de dommages aux 
entreprises,  80  millions  d’euros  de  dommages  à  l’agriculture,  40  millions  d’euros  aux 
infrastructures, 30 millions aux digues, et 10 millions d’euros aux réseaux et aux équipements.
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3 Cartographie du risque

3.1 CARTOGRAPHIE DE L’ALÉA DU RHÔNE

Le Rhône bénéficie d’une somme de connaissances importantes sur son fonctionnement. On citera 
en premier les travaux de Maurice Pardé (Le régime du Rhône, Lyon, 1925) qui représente une 
référence  scientifique  incontournable  sur  le  fonctionnement  hydrologique  du  Rhône  et  sur  les 
paramètres des crues historiques du XIXème siècle et du début du XXème. 

Ensuite, le Rhône a fait l’objet d’études hydrauliques détaillées dans le cadre de la réalisation des 
aménagements hydroélectriques de la CNR entre les années 1940 et 1960. Plus  récemment, suite 
aux crues importantes des années 1990, l’étude globale sur le Rhône (1999-2002) avait pour objet 
d’élaborer une stratégie de gestion du Rhône. Elle comprend les volets hydrologique, hydraulique, 
transport solide et enjeux qui ont chacun produit des données et  des analyses consolidées sur 
l’ensemble du Rhône français.
L'aléa de référence, a été défini sous la maitrise d'ouvrage de la DREAL de Bassin Rhône-Alpes en 
s’appuyant sur les débits et hydrogrammes de la crue historique de 1856 (12.500  mètres cubes à 
la station de Beaucaire) aux conditions actuelles d'écoulement du Rhône.

La phase de recueil des données sur les événements historiques dont certaines sont reportées sur  
la carte des aléas, a été élaborée à partir des documents et observations disponibles, certains 
datant parfois d’une époque où les lits mineurs et majeurs avaient des caractéristiques et des 
occupations fort différentes. Ces données servent donc de référence historique. 
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PLUS  FORTES  CRUES ANNUELLES  DU  BAS   RHONE (Tableau provisoire)
RANG TERNAY    1895-2001 VALENCE   1855-2001 VIVIERS    1910-2001 AVIGNON (1845-1994) BEAUCAIRE    1856-1999

Date H en m Q en m3/s Date H en m Q en m3/s Date H en m Q en m3/s Date H en m Q en m3/s Date H en m Q en m3/s

1 26/02/1957 5320 31/05/1856 7.00 8300 09/10/1993 4.85 7715 03/12/2003 10700 04/12/2003 11500

2 16/02/1928 5120 01/11/1896 6.11 7400 02/12/2003 4.92 7700 31/05/1856 7.83 10400 31/05/1856 7.95 11640

3 01/01/1955 5075 08/10/1993 5.30 6700 07/01/1994 7588 08/01/1994 7.20 9000 08/01/1994 11006

4 26/11/1944 4850 11/11/1886 5.77 6620 17/11/2002 4.71 7500 14/11/1935 7.32 8710 12/11/1886 7.55 10200

5  02/11/1896 4830 26/11/1944 5.75 6620 21/11/1951 6660 30/09/1900 6.94 8650 10/10/1993 9800

6 25/12/1918 4830 16/11/2002 5.22 6600 14/06/1941 6470 22/11/1951 7.27 8270 14/11/1935 7.68 9600

7 23/03/2001 5.84 4780 17/02/1928 5.66 6480 20/01/1955 6320 10/10/1907 6.83 8270 22/11/1951 7.64 9170

8 27/05/1983 4756 19/01/1955 5.70 6300 27/11/1944 6180 09/10/1993 6.39 8200 21/10/1872 6.87 9080

9 05/01/1936 4700 26/12/1918 5.54 6100 23/03/2001 3.96 6162 12/11/1886 6.55 8125 02/11/1896 7.00 9060

10 12/02/1945 4690 03/01/1883 6040 13/11/1935 6000 02/11/1896 6.64 8115 13/11/1996 8981

11 17/11/2002 5.67 4613 23/03/2001 4.88 6022 18/02/1928 5975 07/12/1910 6.43 7925 30/09/1900 7.08 8940

12 30/12/1923 4570 06/01/1936 5.40 5830 28/02/1957 4.00 5900 21/10/1872 6.26 7820 01/01/1889 6.83 8780

13 10/10/1993 5.73 4417 18/05/1983 4.65 5690 11/12/1954 5860 06/01/1919 6.68 7725 11/11/1976 8690

14 21/01/1910 4380 27/02/1957 5.40 5680 19/05/1983 3.77 5850 19/10/1846 5.80 7440 08/12/1910 7.02 8660

15 17/02/1990 5.65 4354 31/12/1923 5.30 5630 07/01/1936 5800 29/10/1882 6.07 7265 10/11/1907 6.83 8500

16 23/11/1992 5.64 4309 02/12/2003 4.60 5600 13/11/1996 5795 22/12/1958 6.70 7110 29/10/1882 6.60 8390

17 16/01/1899 4230 13/11/1935 5.23 5470 05/01/1919 5770 11/11/1976 6.00 7080 06/01/1919 6.80 8280

18 19/12/1981 4186 05/01/1919 5.19 5450 26/12/1918 5725 15/04/1847 5.37 7040 24/10/1977 8125

19 01/01/1919 4160 28/10/1882 5.18 5440 01/12/1910 5720 09/11/1982 5.70 7010 28/10/1864 8100

20 12/02/1977 4105 07/01/1994 4.48 5380 10/10/1988 5655 08/10/1960 6950 09/11/1982 8025

21 14/11/1935 4100 18/12/1981 4.20 5376 04/05/1977 5480 28/10/1864 5.70 6920 19/12/1997 8020

22 06/11/1939 4090 23/11/1992 5328 23/11/1992 5464 29/11/1944 6.40 6750 08/10/1960 6.98 7960

23 08/01/1982 4045 18/01/1899 5.10 5300 20/11/1950 5460 22/01/1955 6.49 6710 22/12/1958 7920

24 23/02/1999 5.22 4040 11/04/1922 5.07 5280 23/03/1937 5400 03/01/1936 6.39 6570 21/05/1917 6.56 7850

25 28/12/1925 4030 02/06/1877 5235 06/10/1960 5390 12/10/1988 6450 03/01/1936 6.82 7820

26 05/09/1956 3960 20/12/1910 5.06 5220 18/11/1940 5390 22/04/1848 5.25 6445 23/10/1891 7800

27 12/04/1922 3940 01/01/1924 5220 15/02/1945 5375 22/10/1891 5.55 6400 27/02/1978 7800

28 26/02/1995 5.05 3883 15/03/1876 5.02 5200 08/05/1932 5375 09/12/1977 5.67 6360 06/10/1924 7600

29 09/03/1914 3870 17/02/1990 5189 31/12/1923 5375 07/11/1963 6.36 6320 21/10/1855 7550

30 27/11/1950 3840 03/11/1859 5160 17/02/1990 5345 30/10/1853 5.18 6290 04/11/1914 7480

31 01/04/1902 5120 14/03/1931 5340

ATTENTION Toutes les dates commençant par 01/01 sont incertaines en ce qui concerne le jour et le mois

L’importance relative de ces événements s’évalue en les comparant aux données statistiques qui 
sont régulièrement exploitées. Sur le Rhône, les stations limnimétriques permettent de connaître 
les hauteurs d’eau depuis plus de cent ans et les débits sur des périodes variables. Les calculs  
statistiques effectués sur ces données permettent d’évaluer les probabilités d’occurrence des crues 
et d’établir les débits des crues caractéristiques. 

On qualifie de crue décennale et de crue centennale les crues qui ont respectivement une chance  
sur 10, et une chance sur 100, d’être atteintes ou dépassées chaque année. Ces crues théoriques 
sont essentielles pour estimer la rareté de crues historiques constatées. 

Station
Débit (m3/s) Pougny Bognes Seyssel Brens Lagnieu Perrache Ternay Valence Viviers Beaucaire

Débit de la crue 
caractéristique 

décennale (Q10)
1180 1450 1430 1720 1810 3120 4450 5620 6100 8400

Débit de la crue 
caractéristique 

centennale 
(Q100)

1470 1920 1940 2150 2400 4230 6000 7510 8120 11300

Débit de la crue 
caractéristique 
exceptionnelle

1800 2375 2450 2570 2970 5310 7310 9370 10100 14160
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La doctrine nationale pour l’élaboration des PPRN préconise de prendre en compte un aléa de 
référence correspondant à plus forte crue historique connue et au minimum à la crue centennale. 
Ce principe  a  été  décliné  dans le  contexte  rhodanien marqué par  les  aménagements  majeurs 
réalisés dans les années 1960 et 1970 par la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) pour exploiter 
le  potentiel  hydroélectrique  du  fleuve,  favoriser  la  navigation  et  permettre  l’irrigation.  Les 
conditions d’écoulement ont ainsi été fortement modifiées depuis les grandes crues du XIXème 
siècle. Par conséquent, la doctrine Rhône définit l’aléa de référence en aval de Lyon comme la crue 
de 1856, ces crues étant modélisées aux conditions actuelles d’écoulement (et avec des conditions 
de fonctionnement des ouvrages CNR bien identifiées sur les secteurs concernés).

Le modèle hydraulique disponible permettant de calculer les lignes d’eau de crue est celui qui est  
mis en œuvre et actualisé par la CNR depuis l’entrée du Rhône en France jusqu’au barrage de 
Vallabrègues. Dans le cadre de la convention d’utilisation partagée de ce modèle entre la CNR et 
l’Etat, les services de l’Etat (DREAL Rhône-Alpes) procèdent aux modélisations nécessaires pour 
définir la ligne d’eau de référence. De Beaucaire à la mer, le modèle disponible est celui qui a été  
mis en œuvre pour le volet hydraulique de l’Etude globale sur le Rhône par le bureau d’étude Egis-
Eau.

Scénario de crue de référence sur le Rhône de l’aval de Lyon à Beaucaire-Tarascon

En  partant  des  débits  de  la  crue  de  1856  communément  admis  (Etudes  de  Maurice  Pardé 
prépondérantes), il s’agit de déterminer la ligne d’eau d’une crue similaire à celle de 1856 qui se  
produirait aujourd’hui. 

La première étape a consisté à affiner le scénario hydrologique de la crue de 1856. En effet, les 
données de référence pour cette crue sont établies uniquement aux principales stations historiques 
de Givors, Valence, Viviers et Beaucaire, ainsi que sur les principaux affluents : Arve, Ain, Saône, 
Isère, Eyrieux, Drôme, Ardèche, Durance. Le scénario de crue correspondant (« Pardé-brut ») a la  
particularité  de  comprendre  des  crues  de  l’Isère  et  de  la  Drôme  particulièrement  fortes, 
comparativement  à  celle  d’affluents  comme l’Eyrieux,  l’Ardèche et  la  Durance.  Par  ailleurs,  ce 
scénario ne permet pas de répartir les apports d’autres affluents importants comme le Doux, la 
Cèze, le Roubion ou même le Gard. 

Pour pouvoir calculer la ligne d’eau de cette crue en situation actuelle, un scénario de crue plus 
complet a donc été reconstitué. Il s’agit d’un scénario de crue équivalent en importance (dit «1856 
Pardé-lissé » par la suite), construit en partant du débit historique de 6100m3/s à la confluence 
Rhône-Saône pour obtenir le débit historique de 12500m3/s à Beaucaire :

− en intégrant des débits davantage proportionnels aux débits caractéristiques pour chacun 
des affluents principaux, 

− en proposant une répartition des apports  plus  équilibrée hydrologiquement que dans le 
scénario « Pardé-brut ».

Le tableau et le graphique suivant montrent comment évoluent, d’amont en aval, les débits dans le  
scénario de crue de référence à chaque confluence d’affluent important avec l’indication de l’apport 
de ces affluents principaux.

Affluent

Débit des affluents
pour les crues d’occurrences

  50 ans /
 100 ans

Crue de 1856 lissée

Evolution du débit du Rhône Débit total du Rhône *

Saône 2600 / 2800  6100

Gier 190 / - 100 6200 

Doux ≈ 500 / - 200  6400

Isère 2800 / 3600 1400 7800

Eyrieux 1700 / 2050 500 8300

Drôme 600 / 750 100 8400
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Roubion ≈ 500 / - 100 8500

Ardèche 5200 / 6100 1760 9800

Cèze 2100 / 2500 200 10000

Ouvèze ≈ 500 / -   

Durance 4050 / 5000 1800 11800

Gard 3100 / 3800 700 12500

  *  à l’aval de la confluence

Les graphes suivants reprennent ces informations pour le Rhône en aval de Lyon.

 

La deuxième étape a consisté à déterminer les conditions de fonctionnement des aménagements 
hydroélectriques de la CNR.
En fonctionnement normal, assuré dans la majorité des épisodes de crue, les débits dérivés dans 
les canaux usiniers sont proches des débits d’équipement (débits maxima turbinables).
Pour la détermination de l’aléa de référence, il apparaît plus judicieux de retenir la moitié du débit 
d’équipement  pour  chaque  aménagement  qui  correspond  à  une  hypothèse  de  fonctionnement 
réaliste  tant  du  point  de  vue  technique  que  du  point  de  vue  de  la  prévention,  sauf  pour 
l’aménagement de Donzère-Mondragon où  le débit du canal usinier est contrôlé par un barrage de 
garde pour être maintenu à 1500m3/s en situation de crue de référence.
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Débit dérivé EGR Débit dérivé PSS
Débit dérivé scénario 

de référence 1856
Débit d'équipement 

(maximum turbinable)
Pierre Bénite 1400 760 800 1400

Vaugris 0 0 0 1400
Péage de Roussillon 770 760 800 1600

Saint Vallier 1620 760 800 1650
Bourg les Valence 1440 760 1150 2300

Beauchastel 1700 950 1050 2100
Logis Neuf 2230 990 1100 2230
Montélimar 1850 990 930 1850

Donzère Mondragon 1500 300 1500 1980
Caderrousse 2240 1250 1140 2280

Avignon Sauveterre 5210 4000 4800
Villeneuve

Vallabrègues 2200 1560 1100 2200

2310

Les résultats de l’Etude Globale Rhône (EGR) qui reposent sur la modélisation d’une large gamme 
de crues caractéristiques dans les conditions actuelles d’écoulement ont permis d’évaluer la ligne 
d’eau du Plan des Surfaces Submersibles (PSS) comme donnée répondant à l’objectif de prévention 
en représentant de manière satisfaisante ce qu’induirait en terme de hauteurs d’eau la crue de 
1856 si elle s’écoulait dans le lit actuel du Rhône. Cette ligne d’eau s’applique réglementairement 
depuis le début des années 1980 pour maintenir le libre écoulement des eaux et préserver les 
zones d’expansion de crue. 

La Commission administrative de bassin a validé en décembre 2007 l’application de cette ligne 
d’eau PSS sur une grande partie du linéaire du Rhône en aval de Lyon pour représenter l’aléa de  
référence dès 2009 et elle a préconisé des analyses complémentaires spécifiques sur les linéaires 
où la ligne d’eau PSS n’était plus représentative des conditions actuelles d’écoulement (carte ci-
jointe).

Pour le Rhône aval, ces analyses complémentaires ont concerné :
- Du PK 171 au PK 212 : La ligne d’eau PSS résultait d’un exhaussement du lit du Rhône entre 
1856 et le milieu du XXème  siècle, situation prévalant au moment des aménagements. Depuis, 
des extractions importantes et une tendance à l'incision du lit ont provoqué un abaissement du lit  
dans le secteur de la confluence avec l'Ardèche et en aval. La ligne d'eau PSS représente donc une  
référence  majorante.  L'aléa  de  référence  retenu  résulte  donc  d'une  nouvelle  modélisation  du 
scénario  de  référence  mieux  représentative  de  la  situation  actuelle  qui  n'évolue  plus 
significativement depuis l'arrêt des extractions massives.
-  Du  PK  212 au  PK 262  :  Sur  le  secteur  correspondant  aux  aménagements  d'Avignon  et  de 
Vallabrègues, la ligne d'eau PSS était établie uniquement jusqu'à la confluence de la Durance selon 
des conditions hydrauliques particulières. La crue de décembre 2003, correspondant à une crue de 
débit voisin du débit de la crue de 1856, a monté que cette ligne d'eau ne pouvait représenter  
l'aléa de référence dans les conditions actuelles d'écoulement.
 
Détermination de l'enveloppe de la zone inondable
Le modèle hydraulique existant sur le Rhône est d'abord construit pour la gestion du lit mineur; il  
calcule une ligne d'eau en de nombreux profils du lit mineur, et uniquement des niveaux moyens 
dans  les  casiers  d'inondation.  Ces  casiers  d'inondation  sont  construits  pour  représenter 
correctement  les  volumes  dans  le  lit  majeur,  ils  ne  permettent  pas  de  tracer  directement 
l'enveloppe de la zone inondable.
L'aléa de référence basé sur la ligne d'eau en lit mineur est donc projeté horizontalement sur le lit 
majeur pour délimiter la zone inondable en utilisant les données topographiques disponibles. Cette 
projection est réalisée en prenant en compte le fonctionnement hydraulique (intrados ou extrados, 
largeur de la zone d'expansion), ainsi que les zones partiellement protégées par des ouvrages où 
l'inondation se produit par remontée depuis un point de débordement situé en aval.
Le mode de projection horizontale constitue une hypothèse relativement majorante, notamment 
par rapport aux crues de faible durée régulièrement observées, qui se justifie par les objectifs de 
prévention du PPRi.

L'aléa en Camargue
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À la différence de la méthode utilisée pour déterminer l’aléa de référence sur l’essentiel du cours du 
Rhône à partir des niveaux en lit mineur et de l’analyse des conditions de débordement en lit  
majeur, en aval de Beaucaire-Tarascon et dans le secteur de Camargue, la configuration du lit 
majeur du Rhône « en toit »,  nécessite une méthode adaptée.  En effet,  l’espace deltaïque est 
caractérisé par une pente très faible du fleuve et des apports solides importants d’alluvions et de 
sédiments. Le fleuve forme alors plusieurs méandres que l’intervention de l’homme a tenté de fixer 
à l’aide d’endiguements, responsables également d’une élévation du lit mineur par rapport au lit 
majeur. 

Cette morphologie explique que toutes les crues importantes se sont accompagnées de ruptures de 
digues en général imprévues et assez aléatoires générant le déversement de volumes importants 
dans le  delta du Rhône : inondation généralisée du delta en 1856, inondation de la Camargue 
insulaire  et  de  la  Grande  Camargue  en  1993,  inondation  de  la  Camargue  insulaire  et  de  la 
Camargue  Gardoise  en  1994,  inondation  de  la  plaine  d’Aramon  en  2002,  inondation  de  la 
Camargue Gardoise et d’Arles en 2003.

Selon la doctrine nationale, l'aléa dans le lit majeur protégé par des digues doit correspondre à une 
propagation  de  la  crue  avec  l'effacement  complet  des  digues.  Ces  digues  constituent  un  seul 
système de protection opérant  pour chacune des rives sur  l'ensemble du lit  majeur.   Dans la 
configuration « en toit » du delta du Rhône, l’effacement des digues conduit à une situation très 
particulière :  le  débit  du lit  mineur se déverse rapidement en rive droite et en rive gauche à 
l'entrée  du  Delta  (immédiatement  en  aval  de  Beaucaire-Tarascon)  et  un  volume  considérable 
recouvre ce secteur; plus en aval, le niveau du Rhône est très abaissé et il n'y aurait plus que des 
débordements très limités, notamment en Camargue insulaire. Cette méthode s’avère peu adaptée 
aux zones de delta. 

Pour déterminer l’aléa de référence en prenant en considération le mode de propagation particulier 
des crues dans le delta du Rhône, la méthode s’appuie sur l’hydrogramme de la crue de 1856 à 
Beaucaire et sur le modèle à casiers de Beaucaire à la mer, élaboré dans le cadre de l’étude globale  
Rhône (EGR) et actualisé après la crue de décembre 2003, permettant de simuler la réalité des 
écoulements actuels. Pour rendre compte des ruptures de digues systématiques en cas de crues 
sans multiplier à l’infini des scénarios qui seraient propres à chaque ouvrage de protection, l’étude 
Egis-eau sous maîtrise d’ouvrage de la DIREN de Bassin1, consiste à modéliser des ensembles de 
déversements à partir de la des retours d’expériences historiques sur les brèches constatées sur 
trois secteurs traités de manière indépendante :

1. secteur A : inondation de la Camargue gardoise, 
2. secteur B : inondation de la Camargue insulaire,
3. secteur C : inondation de la rive gauche du Rhône. 

Chaque  scénario  de  référence  retenu  sur  chacun  des  trois  secteurs  est  issu  d’une  unique 
modélisation globale et homogène sur  le  secteur,  déversant  dans la  plaine  des volumes d’eau 
comparable  à  ceux  observables  pour  une  crue  de  type  1856.  Au  regard  de  la  complexité  du 
fonctionnement hydraulique et de la multitude de possibilités de brèches qui peuvent se former en 
cas de crue,  plusieurs  scénarios ont  été testés sur  chacun des trois  secteurs  A,  B,  et  C.  Les 
caractéristiques  des  brèches  (nombre,  dimensions,  vitesses  de  rupture)  ont  été  basées  sur 
l’analyse  des  scénarios  historiques.  Les  niveaux  de  submersion  sont  observés  à  une  distance 
raisonnable  des digues pour obtenir  un lissage des  effets  localisés  résultant  de la  position du 
déversement.  Ils  sont  également  alimentés  par  les  déversements  linéaires  modélisés  sur 
l’ensemble  des  digues  qui  n’assurent  pas  une  protection  suffisante.  Le  résultat  de  cette 
modélisation  a  donc  fourni  pour chacun des  casiers  identifiés  dans le  modèle  un  niveau  NGF 
correspondant au niveau maximal atteint par les eaux pendant la durée du scénario de crue de 
référence. Ces modélisations permettent de retrouver l’enveloppe historique de la crue de 1856, 
dont le périmètre est bien connu à partir du Plan des zones inondables (PZI) de 1911. L’étude 
renseigne, de plus, les niveaux d’eau que l’on constaterait aujourd’hui pour des volumes déversées 
comparables à ceux de la crue de 1856. La comparaison de ces niveaux de submersion et de la  
topographie la plus récente fournit les hauteurs d’eau et la classe d’aléa pris en compte dans le 
PRRi.

La synthèse des résultats sur les trois secteurs A, B et C doit être lue de la manière suivante  : 
« pour chaque point de la zone inondable et dans une configuration particulière - mais réaliste - de  

1  DIREN Rhône-Alpes - Bassin Rhône Méditerranée, Détermination de l’aléa de référence pour les crues du Rhône en aval de Beaucaire, rapport d’études Egis-eau, 
mars 2009. 
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ruptures de digues, la crue de référence peut provoquer des hauteurs d’eau correspondant à celles 
indiquées sur la carte d’aléa. » Par contre, une seule crue comparable à la crue de référence ne 
provoquera pas simultanément en tout point de la carte d’aléa couvrant les trois secteurs de telles 
hauteurs d’eau. Enfin,  les niveaux de submersion calculés sont significativement différents des 
niveaux de crue en lit mineur – niveaux inférieurs du fait de la configuration de lit en toit - et 
correspondent mieux aux objectifs de prévention.

L’étude a aussi permis de modéliser les effets de chaque brèche prise isolément. Les résultats sont 
localement comparables par rapport à ceux correspondant à des brèches multiples, par contre, ils  
rendent mal compte de la situation globale des écoulements à l’échelle d’un secteur, du fait de 
l’insuffisance  des  volumes  déversés  à  travers  une  seule  brèche.  Enfin,  parmi  les  différents 
scénarios à brèches multiples qui ont été modélisés, les résultats sont convergents, à quelques 
dizaines de centimètres près pour des hauteurs d’eau importantes, de plus d’1m50. En effet, il est 
à noter que ce sont les volumes déversés plutôt que la localisation des déversements qui ont un 
impact sur l’aléa. 

Ainsi à l'appui de ces données, le choix de l'aléa de référence sur la commune de Sauveterre  
retient :

• la valeur de 22,40m NGF sur la partie communale située en rive droite du Rhône, dont 
l'inondation provient de la remontée aval de la crue par le contre canal.

• Une enveloppe supérieure correspondant au PSS et représentant l'inondation de 1856 dans 
les  conditions  de  l'époque.  Cette  enveloppe,  qualifiée  de  Résiduel  au  zonage,  interdit 
certaines implantations stratégiques.

• Le scénario d'effacement des digues non CNR de l'île de la Motte. Cette île, non inondée en 
2003, reste en effet vulnérable en raison des ouvrages « digues » qui sont susceptibles de 
rompre et d'inonder cette île à vocation essentiellement agricole et naturelle.
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4 Dispositions règlementaires

À partir du travail d'identification des risques issu du croisement des aléas et des enjeux, le PPRI a 
vocation à traduire ces éléments en règles visant à :

 interdire certains  projets ou les autoriser sous réserve de prescription, en délimitant les 
zones exposées aux risques ou les zones qui ne sont pas directement exposées au risque 
mais où des aménagements pourraient aggraver les risques ou en provoquer de nouveaux, 

 définir les  mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises 
par  les  collectivités  publiques  dans  le  cadre  de  leurs  compétences,  ainsi  que  celles  qui 
peuvent incomber aux particuliers,

 Définir  des  mesures  relatives  à  l’aménagement,  l’utilisation,  ou  l’exploitation  des 
constructions, ouvrages, espaces existants à la date d’approbation du plan, qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

Pour ce faire, les objectifs principaux du PPR visent à :

 Assurer la sécurité des personnes, en interdisant les implantations humaines dans les 
zones les plus dangereuses où la sécurité des personnes ne peut être garantie

 Ne  pas  augmenter  les  enjeux  exposés,  en  limitant  strictement  l'urbanisation  et 
l'accroissement de la vulnérabilité dans les zones inondables

 Diminuer les dommages potentiels en réduisant la vulnérabilité des biens et des activités 
dans les zones exposées et en aidant à la gestion de crise

 Préserver les capacités d'écoulement et les champs d'expansion des crues pour ne 
pas aggraver les risques dans les zones situées en amont et en aval.

4.1 RÈGLES D’URBANISME

LES_PRINCIPES

Par son volume, son implantation ou du fait des aménagements qui l’accompagnent (remblais, 
clôtures, …), toute opération de construction en zone inondable est de nature à contrarier 
l’écoulement  et  l’expansion  naturelle  des  eaux,  et  à  aggraver  ainsi  les  situations  à 
l’amont ou à l’aval.

De plus, de façon directe ou indirecte, immédiatement ou à terme, une telle opération tend à 
augmenter la population vulnérable en zone à risque. Au-delà de ces aspects humains et 
techniques, la présence de constructions ou d’activités en zone inondable accroît considérablement 
le coût d’une inondation pris en charge par la collectivité.

LA TRADUCTION DE CES_PRINCIPES DANS LE_PPRI

Vis-à-vis de la mise en danger des personnes 

Même en présence d'un système d'alerte (annonce de crue) ou d'une organisation de l'évacuation 
des populations, le danger aux personnes existe par le risque d'être emporté ou noyé en raison de 
la hauteur d'eau ou de la vitesse d'écoulement, ainsi que par la durée de l'inondation qui peut 
conduire à l'isolement de foyers de population. 

=> La première priorité de l'État est donc de préserver les vies humaines, en interdisant les 
nouvelles constructions et extensions d'urbanisation dans les zones d'aléa les plus forts.
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Vis-à-vis des dégâts aux biens (particuliers, collectivités, entreprises)

Les dégâts occasionnés par les inondations peuvent atteindre des degrés divers, selon que les 
biens ont été simplement mis en contact avec l'eau (traces d'humidité sur les murs, dépôts de  
boue) ou qu'ils  ont  été  exposés  à  des  courants ou coulées puissants  (destruction partielle  ou 
totale). Les dommages mobiliers sont plus courants, en particulier en sous-sol et rez-de-chaussée. 
Les activités  (industries) et l'économie sont  également touchées en cas d'endommagement du 
matériel, pertes agricoles, arrêt de la production, impossibilité d'être ravitaillé... À titre d'exemple, 
la seule crue de 2002 s'est traduite dans le Gard par plus de 7200 logements sinistrés dont 1500 
inondés par plus de 2m d'eau, 3000 entreprises touchées, plus de 800 M€ de dégâts. 

=> La deuxième priorité est donc de réduire le coût des dommages liés à une inondation. 
Elle se traduit :

 par des mesures de calage de planchers  des nouvelles constructions qui pourraient être 
autorisées dans les secteurs d'aléa moindre, 

 par des mesures obligatoires de réduction de la vulnérabilité de certains biens existants. 

Vis-à-vis de l'augmentation des risques

L’implantation de personnes et de biens dans le champ d'inondation augmente  l'exposition aux 
risques. De plus, l'imperméabilisation des sols due à l'urbanisation favorise le ruissellement au 
détriment  de  l'infiltration  et  augmente  l'intensité  des  écoulements  en  réduisant  le  volume 
d'expansion des crues. 

=> La troisième priorité de l'État est donc de préserver les champs d'expansion de crue de 
toute nouvelle extension d'urbanisation, quelle que soit la hauteur d'eau de ces terrains 
inondables non urbanisés.
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4.2 ZONAGE RÉGLEMENTAIRE

L’article  L.562-1  du  code  de  l’Environnement  définit  deux  grands  types  de  zones :  les  zones 
directement exposées aux risques et les zones non directement exposées.

Les zones directement exposées sont constituées des zones d'aléa fort et des bandes derrière les 
digues, où un danger aux personnes existe. 

Les  zones  non directement  exposées sont  constituées  d’une  part  des  zones d'aléa modéré  et 
d’autre part des zones situées entre la crue de référence et l'enveloppe du lit majeur du Rhône de 
1856, où la probabilité d’inondation est plus faible mais où des aménagements sont susceptibles 
d'être exposés ou peuvent augmenter le risque sur les zones inondables situées à l'aval.

Le  zonage  consiste  à  croiser  l’aléa  et  les  enjeux  afin  de  définir  des  zones  de 
réglementation notamment en matière d'urbanisme.

Le  règlement  détaille  les  principes  de  délimitation  de  ces  zones,  qui  répondent  aux 
objectifs précités :

– la mise en sécurité des personnes, par l'inconstructibilité des zones d'aléa forts

– la  préservation  des  champs  d'écoulement,  par  l'inconstructibilité  des  zones 
inondables non urbanisées, quel que soit l'aléa 

– la  mise  en  sécurité  des  biens,  par  des  prescriptions  sur  les  nouvelles 
constructions des zones urbanisées d'aléa moindre.

Une bande de sécurité est systématiquement appliquée le long des digues.

4.3 MESURES DE PRÉVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE ET RÈGLES DE 
CONSTRUCTION ET MESURES SUR L’EXISTANT ET DES MESURES SUR L'EXISTANT

Le  règlement  du  PPRi  intègre  également  des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de 
sauvegarde, et des règles de construction et des mesures sur l’existant, détaillées dans les parties 
III et IV du règlement.
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5 Déroulement de la procédure

Le schéma ci-dessous indique les principales étapes du PPRi, issues de l'application des articles 
L562-1 et suivants et R562-1 et suivants du code de l'environnement.

La procédure se décompose comme suit :

– une phase d'études et de concertation,

– une phase administrative de consultation et d'enquête publique

Méthode d'élaboration des PPRI (en jaune les phases techniques, en bleu, les phases 
administratives)
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6 ANNEXES

- Carte d'aléa

- Carte d'enjeux
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